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Création d'une surface habitation

Par dutrier, le 20/10/2009 à 16:45

bonjour, je voulai savoir si une réhausse d'un toit est considéré comme une création de
surface et si il faut un contrat de construction?? merci

Par bayle, le 21/10/2009 à 10:23

bonjour

si la réhausse augmente la surface habitable , vis à vis de l'administration il faut soit une
autorisation de travux soit un permis de construire.

pour l'entrepriseque vous choisirez il faut soit un contrat de marché , soit un devis , mais pas
nécessairement un contrat de ocnstruction.

salutations

Bernard BAYLE-BESSON
ww.immobilier.baylebesson.com

Par dutrier, le 21/10/2009 à 15:44

oui en faite ces des garage transfomré en habitation il faut réhaussé le toit pr pouvoir avoir un
étage j'ai le permi de construire et les devis du maçon ma banque me demande un contrat de
construction qu"est ce qu'un contrat de marché? merci

Par bayle, le 21/10/2009 à 16:18

c'est le terme générique du contrat. des devis sont suffisants pour la banque 

salutations



Par dutrier, le 21/10/2009 à 21:24

merci pr ces reponse
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